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alimentairesalimentaires

QUESTIONS
       RÉPONSES
Comment trier mes déchets alimentaires sans nuisance ?
J’utilise le matériel adapté remis par SYCLUM
Je pense à refermer le couvercle de mon bio-seau à chaque utilisation
Je limite la présence de liquides (jus, sauces)
Je vide mon bio-seau régulièrement, au minimum 1 fois par semaine
Je nettoie régulièrement mon bio-seau afin de ne pas être incommodé par
d’éventuelles odeurs

Que faire en cas de présence de moucherons ?
Je referme le couvercle du bio-seau aprés chaque utilisation et je recouvre 
mes déchets alimentaires d’un morceau d’essuie-tout ou de papier journal.

Les sacs en plastique biodégradable peuvent-ils être triés ?
Je n’utilise en aucun cas des sacs en plastique même ceux indiqués 
« biodégradables ». En effet, ces sacs ne se dégradent pas totalement 
et sont visuellement identiques, ce qui pourrait engendrer des erreurs de tri 
et rendre le compost impropre. Pas de plastiques dans les champs !
Seuls les sacs en papier kraft sont autorisés car ils se compostent avec leur 
contenu

Comment s’effectue la collecte ?
La collecte des conteneurs s’effectue par SYCLUM au minimum une fois par 
semaine. Vous pouvez retrouver les adresses de l’ensemble des conteneurs 
sur le site internet de SYCLUM.

J’ai un doute, une question, une remarque ?
Contactez Syclum à reduction-dechets@syclum.fr 



bravobravo
des des déchets déchets alimentairesalimentaires
LE TRI DES DÉCHETS ALIMENTAIRES C’EST « ÉLÉMENT-TERRE » !

Les déchets organiques représentent un tiers de la poubelle de 
chaque habitant. En les triant, je réduis le volume de ma poubelle.

Non triés, les déchets finissent leur vie brûlés, alors qu’ils sont com-
posés à 80% d’eau. Valorisés en compost, je fais de mes déchets une 
ressource pour l’agriculture locale.

Avec ce geste simple, je réduis mon empreinte environnementale et 
participe à la lutte contre le réchauffement climatique.

vous participez vous participez àà  
la collecte séparéela collecte séparée

SYCLUM collecte le conteneur et emmène les 
biodéchets sur une plateforme de compostage en 
Isère.

Les déchets alimentaires transformés
en compost retournent à la terre pour 
fertiliser les champs alentours.

Je vide le contenu de 
mon bio-seau dans le 
conteneur dédié le plus 
proche de chez moi.

Au quotidien, je trie mes déchets 
alimentaires dans mon bio-seau.

les consignes de tri
Déchets alimentaires seulement

les préparations de repas

les interdits

Épluchures, fruits
et légumes abîmés

Coquilles 
d’oeufs, coques

les restes de repas

les autres

Restes
de repas 

Os, restes
de viande,

poissons et 
crustacés

Morceaux 
de pain

Croûtes de
fromage

EmballagesDéchets
de jardin

Marc de café, 
sachets de thé

Essuie-tout

Aliments
périmés

hors emballages 


